
Burundi : Référendum "décisoire" au lieu de "consultatif", décrète Nkurunziza

  PANA,Â 19 mars 2018Convocation par dÃ©cret du rÃ©fÃ©rendum constitutionnel pour le 17 mai prochain au
BurundiBujumbura, Burundi - Le rÃ©fÃ©rendum populaire sur une nouvelle Constitution amendÃ©e aura lieu le 17 mai
prochain et verra la participation des Burundais de lâ€™intÃ©rieur ainsi que ceux de la diaspora en Ã¢ge lÃ©gal de voter (Ã  partir
de 18 ans), annonce un dÃ©cret du chef de lâ€™Etat burundais, Pierre Nkurunziza (photo), rendu public ce dimanche.  
  Tous les citoyens burundais remplissant les conditions requises par la loi, rÃ©sidant au Burundi ou Ã  lâ€™Ã©tranger, sont
appelÃ©s Ã  participer au rÃ©fÃ©rendum constitutionnel qui se tiendra le 17 mai 2018, invite le dÃ©cret.  Les partis politiques, les
coalitions des partis politiques ainsi que les indÃ©pendants remplissant les conditions fixÃ©es par la loi qui souhaitent
participer Ã  la campagne Ã©lectorale, quant Ã  eux, sont appelÃ©s Ã  se faire enregistrer Ã  la Commission Ã©lectorale nationale
indÃ©pendante (CENI) du 23 mars au 6 avril 2018.  Pour ce scrutin, la circonscription Ã©lectorale est le territoire de la
RÃ©publique du Burundi, "sous rÃ©serve de la participation des Burundais rÃ©sidant Ã  lâ€™Ã©tranger". Cette Ã©lection va se
dÃ©rouler dans les enceintes et bureaux de vote dÃ©terminÃ©s par la CENI et rÃ©partis sur tout le territoire national, prÃ©cise
lâ€™article 4 du dÃ©cret.  Le mÃªme article indique que pour les citoyens burundais rÃ©sident Ã  lâ€™Ã©tranger, le vote aura lieu au
siÃ¨ge des reprÃ©sentations diplomatiques ou consulaires y accrÃ©ditÃ©s, suivant les modalitÃ©s particuliÃ¨res fixÃ©es par la
CENI.  Dâ€™un autre cÃ´tÃ©, pour les militaires burundais en mission de paix, principalement en Somalie et en RÃ©publique
centrafricaine, le vote aura lieu dans les endroits dÃ©terminÃ©s par le commandement du contingent, toujours en
collaboration avec la CENI.  Lâ€™article 5 du dÃ©cret prÃ©cise que le projet de Constitution soumis au rÃ©fÃ©rendum sera adoptÃ©
"si la majoritÃ© absolue des suffrages exprimÃ©s, soit cinquante pour cent plus une voix (50%+1), lâ€™approuve".  Un double
recensement des candidats Ã©lecteurs au rÃ©fÃ©rendum constitutionnel et aux Ã©lections gÃ©nÃ©rales de 2020 avait pris fin, le
17 fÃ©vrier dernier, sur un effectif global de 5.000.742 inscrits, dont 2.382.388 hommes et 2.618.364 femmes, soit un taux
de participation cumulÃ© de plus de 112% par rapport aux projections initiales de la CENI.  Du cÃ´tÃ© de la diaspora
(Ambassades et Consulats rÃ©unis), le nombre dâ€™inscrits sâ€™est Ã©levÃ© Ã  quelque 7.284 candidats au marathon Ã©lectoral de
2018 Ã  2020, selon les chiffres de la CENI qui font encore Ã©tat dâ€™un total de 4.805 militaires du contingent burundais en
Somalie qui se sont fait enrÃ´ler, contre 782 en RÃ©publique Centrafricaine.  Des jeunes, Ã  partir de 16 ans, avaient
Ã©galement Ã©tÃ© invitÃ©s Ã  se faire enrÃ´ler pour avoir le droit de voter en 2020, annÃ©e Ã  laquelle ils auront atteint la majoritÃ©
Ã©lectorale requise au Burundi, soit 18 ans rÃ©volus.  Le processus Ã©lectoral est actuellement dans la phase de saisie
informatique des donnÃ©es du recensement qui sera suivie de lâ€™octroi des cartes aux futurs Ã©lecteurs.  Sâ€™agissant de
lâ€™environnement sociopolitique du moment, lâ€™opposition continue Ã  exiger de vider prÃ©alablement le contentieux autour des
Ã©lections controversÃ©es et Ã©maillÃ©es de violences de 2015, pendant que le pouvoir, de son cÃ´tÃ©, enfonce chaque jour
dâ€™avantage lâ€™accÃ©lÃ©rateur vers les prochaines consultations populaires.  Les Nations unies se sont Ã©galement invitÃ©es
dans le dÃ©bat, Ã  travers un rÃ©cent rapport qui fait remarquer que "le gouvernement continue de sâ€™employer Ã  obtenir une
rÃ©vision de la Constitution, en dÃ©pit des prÃ©occupations de nombreuses parties prenantes et de nombreux partenaires du
Burundi".  Les rÃ©visions constitutionnelles, dont on dit taillÃ©es sur mesure de lâ€™actuel chef de lâ€™Etat, Pierre Nkurunziza,
dans les milieux de lâ€™opposition, portent, entre autres, sur lâ€™adoption dâ€™un septennat prÃ©sidentiel Ã  la place du quinquennat
classique.  Le chef de l'Etat burundais s'est soumis au verdict des urnes et en est sorti vainqueur, en 2005, puis en
2010, avant que sa troisiÃ¨me candidature, en 2015, ne soit combattue dans la rue pour son caractÃ¨re "illÃ©gal", aux yeux
de ses adversaires qui ne dÃ©sarment pas.  Dâ€™autres amendements ont trait au rÃ©examen des quotas ethniques de 60 %,
pour la communautÃ© majoritaire des Hutu, et 40 % pour la minoritÃ© Tutsi, jusque-lÃ  appliquÃ©s dans les instances du
pouvoir exÃ©cutif, au Parlement et dans lâ€™appareil judiciaire au bout de cinq ans de la prochaine lÃ©gislature.  Les autres
propositions dâ€™amendement portent sur lâ€™introduction dâ€™un poste nouveau de Premier ministre, chef du gouvernement, et la
suppression de celui de deuxiÃ¨me vice-prÃ©sident de la RÃ©publique.  Dans le projet de Constitution qui rÃ©vise la loi
fondamentale post transition de 2005, il est encore prÃ©vu que lâ€™adoption des lois ordinaires se fassent Ã  la majoritÃ© simple
et non plus Ã  la majoritÃ© des deux tiers.  
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